
FIECI Flash a félicité Eric
Pigal et lui a posé, à chaud,
trois questions :

1. Eric Pigal, qu’apporte votre
candidature à la CFE-CGC ? 

Pendant 15 ans chez Accenture, j’ai tra-
vaillé comme consultant en Sécurité
Informatique ; j’ai acquis une compétence
concrète à l’international puis, en tant
qu’adhérent et militant syndical, j’ai rejoint
le Groupe Référents Europe de la
Confédération ; Je pense que mon expé-
rience du terrain peut lui être utile ainsi,
bien sûr, qu’à la Fieci.

2.Que faut-il retenir de ce congrès ? 
Pour moi, c’est un congrès d’échanges et
de réflexion plus que de décisions précises
; le débat engagé est celui de la crédibilité
et de l’identité de notre organisation ; l’en-
jeu : être représentatif de l’encadrement et
dans le même temps se positionner
comme composante d’un troisième pôle
syndical dans notre pays. Le débat est
ouvert et il est loin d’être clos. Tout peut
évoluer, même le nom de notre
Confédération…

3.Une anecdote peut-être ?
Un congressiste m’a félicité en me disant :
« c’est bien que des jeunes rejoignent l’é-

quipe de direction de la CFE-CGC ! » ; ça
m’a fait sourire car, à 45 ans, dans mon
entreprise et dans la branche, à mon âge,
on fait déjà partie des anciens ; comme
quoi… tout est relatif ; l’important c’est de
vouloir agir.

Eric Pigal a été élu 4ème ex aequo des 16
Délégués Nationaux.

Elargir la réflexion de la
représentativité syndi-
cale aux conditions de
l'engagement syndical.
Bernard Van Craeynest

Aux élections prud’homales,
la CFE-CGC a repris sa pre-
mière place d’organisation représentative
du personnel d’encadrement (27,81 %
des voix) et elle est l’un des rares syndi-
cats à avoir progressé (+1,2 point ; 8,2 %
tous collèges confondus). Tous les obser-
vateurs en sont convenus : la CFE-CGC
a été la grande gagnante des élections
prud’homales 2008. 
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Les dix représentants de l’exécutif confédéral de la CFE CGC

1. Parce que suite au sommet social du
15 février, le président de la République
a annoncé une méthode et un calen-
drier assoupli concernant les retraites. 
Ainsi, nous nous appuyons bien sur une
proposition de texte du gouvernement
pour septembre et non sur un passage
en session extraordinaire devant le
Parlement en juillet. 

La concertation sur le dossier des retrai-
tes démarrera après la remise du rapport
du Conseil d’orientation des retraites
(COR) vers le 14 avril. Donc à ce stade,
la CFE-CGC n’a pas de raisons pour
descendre dans la rue : nous sommes
encore dans une phase de proposi-
tions et de contre-propositions. 

2. Parce que le mot d’ordre de l’inter-
syndicale est trop vaste puisqu’il couvre
l’emploi, les salaires, le pouvoir d’achat,
les conditions de travail, les politiques
publiques et les retraites.

Dans un contexte de crise économique
et sociale sans précédent, la CFE-CGC
entend agir au service de l’ensemble des
salariés du privé comme du public dans
chaque entreprise ou administration. 

Nous devons trouver des solutions au
plus proche du terrain avec l’ensemble
des acteurs : c’est tout l’objet, pour le
moment, d’une concertation et non
d’une contestation.
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RETRAITE : “LE TEMPS DES PROPOSITIONS”

UN CONGRÈS POUR REPARTIR DE L'AVANT

La CFE-CGC ne participera pas à la manifestation 
interprofessionnelle du 23 mars 2010 pour deux raisons : 

FIECI CFE CGC
Fédération Nationale de l'Encadrement 
des SSII, Etudes, Conseil et Ingéniérie.

35 rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris.
01 42 46 33 33 01 42 46 33 22 

cfecgc@fieci-cgc.com


